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— L’identité des propriétaires : bien affecté au ministère 
de la pêche et des productions halieutiques ; 

— Les sources documentaires et historiques : plans et 
photos annexés à l’original du présent arrêté ; 

— Les servitudes et obligations : toute construction ou 
intervention sur le monument ou dans ses abords, est 
soumise à autorisation du ministre chargé de la culture. 

 
Art. 3. — Le ministre chargé de la culture et des arts 

notifie, par voie administrative, l’arrêté d’ouverture 
d'instance de  classement  au  wali  de  la  wilaya  de  Aïn 
Témouchent, aux  fins  d’affichage  au siège  de l'assemblée  
populaire  communale  de  Béni Saf, durant  deux  (2)  mois  
consécutifs qui commencent à courir dès réception de la 
notification transmise par le ministre chargé de la culture. 

 
Art. 4. — Les propriétaires du bien culturel, objet du 

présent arrêté, ainsi que les propriétaires des biens 
immobiliers situés dans  sa  zone  de  protection  peuvent  
présenter  leurs observations  écrites sur  un registre spécial 
tenu par le directeur de la culture de la wilaya de Aïn 
Témouchent. 

 
Art. 5. — Le directeur  de la culture de la wilaya de Aïn 

Témouchent est chargé d’exécuter le présent arrêté.  
 
Art. 6. — Quiconque  contrevient  aux  dispositions  du  

présent  arrêté, est  passible  des sanctions prévues  par   la  
loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au 15 juin 1998, 
susvisée. 

 
Art. 7. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 

de la République algérienne démocratique et populaire. 
 
Fait à Alger, le 10 Ramadhan 1445 correspondant au  

20 mars 2024. 
 

Soraya MOULOUDJI. 
 

MINISTERE DE LA POSTE 
ET DES TELECOMMUNICATIONS 

 
Arrêté du 7 Ramadhan 1445 correspondant au 17 mars 

2024 portant renouvellement de la composition du 
conseil d’orientation de l’autorité gouvernementale 
de certification électronique. 

———— 
 
Par arrêté du 7 Ramadhan 1445 correspondant au 17 mars 

2024, la composition du conseil d’orientation de l’autorité 
gouvernementale de certification électronique, est 
renouvelée,  en  application  des  dispositions  des  articles  
5 et 6 du décret exécutif n° 16-135 du 17 Rajab 1437 
correspondant au 25 avril 2016 fixant la nature, la 
composition, l’organisation et le fonctionnement de 
l’autorité gouvernementale de certification électronique, 
pour une durée de trois (3) ans, comme suit,  

 
Mme. et MM. : 

— Zahia Brahimi, directrice générale de l’AGCE, 
présidente ; 

— Mohamed Rédha Boulanouar, représentant de la 

Présidence de la République, membre ; 

— Djaouad Addou, représentant du ministère de la défense 

nationale, membre ; 

— Samir Aït Mohamed, représentant du ministre chargé 

de l’intérieur, membre ; 

— Mustapha Moudjadj, représentant du ministre de la 

justice, garde des sceaux, membre ; 

— Rabah Silem, représentant du ministre des finances, 

membre ; 

— Boubekeur Dahlal, représentant du ministre chargé des 

télécommunications, membre. 

—————H————— 

 
Arrêté du 7 Ramadhan 1445 correspondant au 17 mars 

2024 modifiant l’arrêté du 29 Rabie El Aouel 1442 
correspondant au 15 novembre 2020 fixant la liste 
nominative des membres du conseil d'administration de 
l’agence nationale de promotion et de développement 
des parcs technologiques. 

———— 

 

Par arrêté du 7 Ramadhan 1445 correspondant au 17 mars 

2024, l’arrêté du 29 Rabie El Aouel 1442 correspondant au 

15 novembre 2020, modifié, fixant la liste nominative des 

membres du conseil d'administration de l’agence nationale 

de promotion et de développement des parcs technologiques, 

est modifié comme suit : 

« ............................................ (sans changement jusqu’à)  

— Smail Oumaouche, représentant du ministère de la 

défense nationale, membre ; 

...................... (le reste sans changement) .................. ». 

—————H————— 

 

Arrêté du 14 Ramadhan 1445 correspondant au 24 mars 
2024 modifiant l’arrêté du 20 Joumada El Oula 
1444 correspondant au 14 décembre 2022 fixant la 
liste nominative des membres du conseil 
d'administration de l’agence nationale des 
fréquences. 

———— 

 

Par arrêté du 14 Ramadhan 1445 correspondant au  

24 mars 2024, l’arrêté du 20 Joumada El Oula 1444 

correspondant au 14 décembre 2022, modifié, fixant la liste 

nominative des membres du conseil d'administration de 

l’agence nationale des fréquences, est modifié comme suit : 

« .............................................. (sans changement jusqu’à)  

— Abdelkrim Hachichi, représentant du ministre chargé 

de l’intérieur, membre ; 

........................ (le reste sans changement) ..................... ».
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